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Examen de pétitions (suite) 

[Point 4 de P ordre du jour] 

QUESTION DE PROCEDURE CONCERNANT HUIT 
PETITIONS RELATIVES A NAURU (T/PET.9/21 
à 28) 

Sur l'invitation du Président, M. McCarthy, repré
sentant spécial de l'Autorité administrante pour Je 
Territoire sous tutelle de Nauru, prend place à la 
table du Conseil. 

1. Le PRESIDENT indique que huit pétitions relatives 
à Nauru (T/PET.9/21 à 28) ont été transmises au 
Secrétaire général par la Mission de visite des Nations 
Unies dans les Territoires sous tutelle de Nauru et 
de la Nouvelle-Guinée (1962). Si elles ne figurent pas 
en annexe 1l. l'ordre du jour, c'est parce qu'elles n'ont 
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pas été reçues par l'Autorité administrante deux mois 
avant l'ouverture de la session du Conseil, comme le 
stipule le paragraphe 1 de l'article 86 du règlement 
intérieur. Le Président aimerait savoir si l'Autorité 
administrante désire 1' application de cet article en ce 
qui concerne l'examen de ces pétitions. 

2. M. HOOD (Australie) dit que sa délégation n'a pas 
encore pu faire distribuer les observations de l'Auto
rité administrante sur ces pétitions. Le représentant 
spécial dispose toutefois de certains renseignements 
qu'il pourrait fournir à leur sujet à la présente session 
du Conseil. 

3. Le PRESIDENT estime qu'il s'agit de savoir si 
l'Autorité administrante est disposée à ne pas tenir 
compte de la règle des deux mois. La question pourrait 
d'ailleurs être tranchée ultérieurement au cours de 
la session. 

4. M. McCARTHY (Représentant spécial) dit que, 
comme la délégation australienne et lui-même doivent 
préparer la déclaration finale de l'Autorité adminis
trante sur Nauru, il préférerait que le Conseil re
tienne la suggestion faite par le Président. 

Il en est ainsi décidé. 

Examen de la situation dans le Territoire sous tutelle 

de Nauru (suite): 

i) Rapport annuel de l'Autorité administrante pour l'année 
qui s'est terminée le 30 juin 1961 (T/1589, T/1599, 

T /1600, T 1 L.l039); 

ii) Rapport de la Mission de visite des Nations Unies dans 

les Territoires sous tutelle de Nauru et de la Nouvelle

Guinée (1962) [T/1595 et Add.l] 

[Points 3, Q, et 5, l!, de l'ordre du jour] 

QUESTION CONCERNANT L'ELABORATION DU 
RAPPORT DU CONSEIL SUR LE TERRITOIRE 

5. Le PRESIDENT invite le Conseil!l. se prononcer 
sur la question de la création d'.un comité de rédaction 
pour Nauru. 

6. M. KOSCZIUSKO-MORIZET (France) estime que 
le mieux serait peut-être de demander au Secrétariat 
de préparer un document otl figureraient, d'une part, 
les recommandations de la Mission de visite et, d'autre 
part, un résumé des opinions exprimées par les dif
férents membres du Conseil. Ce document contiendrait 
également les observations qui seraient présentées 
par l'Autorité administrante. Il pourrait être examiné 
directement et, le cas échéant, adopté ou amendé. 

7. M. HOOD (Australie), se plaçant au point de vue 
pratique, juge préférable de constituer un comité de 
rédaction pour Nauru. On éviterait ainsi du travail 
au Secrétariat et le Conseil se trouverait saisi d'un 
projet de rapport qui, ayant été rédigé par un groupe 
de membres du Conseil, constituerait un exposé plus 
satisfaisant des vues de tous les membres. 
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8. M. SALAMANCA (Bolivie) fait remarquer qu'une 
question demeure encore en suspens: la décision finale 
de l'Autorité administrante et du Conseil de gouver
nement local de Nauru sur les diverses recommanda
tions formulées par la Mission de visite. D'autre part, 
c'est à l'Autorité administrante et non au Conseil de 
tutelle qu'il incombe de se prononcer tout d'abord sur 
les nouvelles propositions présentées par les Nauruans 
(T/1600). Le représentant de la Bolivie juge donc 
préférable d'adopter la proposition du représentant 
ùe la France, ce qui laisserait à l'Autorité adminis
trante le temps de prendre une décision et aux 
Nauruans celui d'examiner les diverses offres qui 
leur ont été faites. 

!l. Sir Hugh FOOT (Royaume-Uni) pense qu'il est 
du devoir du Conseil de tu te Ile de présenter le rapport 
de la Mission de visite (T/1595 et Add.l) à l'Assem
blée générale, c'est-à-dire à la Quatrième Commis
sion, en s'assurant que les opinions émises au Conseil 
et en particulier celles du chef supérieur de Nauru 
seront dOment communiquées à la Quatrième Com
mission. Comme le débat n'a pas été long, il semble 
que le Secretariat pourrait préparer d'ici peu un bref 
résumé des déclarations faites au Conseil, pour 
qu'elles soient transmises avec le rapport de la 
Mission de visite à la Quatrième Commission. 

10. M. OBEREMKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) est d'accord pour que la question 
de Nauru soit soumise à la Quatrième Commission, 
qui est un organe plus apte que le Conseil de tutelle 
à adopter des décisions sur le Territoire. Il espère 
que la Quatrième Commission aura connaissance non 
seulement du rapport de la Mission de visite, mais 
également des propositions formulées par le peuple 
nauruan le 19 juin 1962 (T/1600), ainsi que des décla
rations faites au Conseil, lesquelles pourraient être 
résumées par le Secrétariat. En même temps, il va 
de soi que le Conseil devrait recommander à la 
Quatrième Commission d'accorder à cette question 
une attention toute particulière. La délégation de 
l'Union soviétique pense que, comprise de cette ma
nihe, la suggestion faite par le représentant de la 
France mérite d'être retenue. 

11. l\1. KOSCZIUSKO-MORIZET (France) pense que 
le Conseil ne devrait pas se borner à présenter le 
rapport de la Mission âe visite à l'Assemblée géné
rale, mais devrait faire siennes les conclusions de 
ce rapport. 

12. Le PRESIDENT demande au représentant de la 
France de préciser la procédure qu'il souhaiterait 
voir suivre par le Conseil. 

13. l\1. KOSCZIUSKQ-l\10RIZET (France) répond que 
le Conseil pourrait présenter à l'Assemblée un rap
port composé de deux parties essentielles: les re
commandations de la Mission de visite, sur lesquelles 
le Conseil serait appelé à se prononcer, et une 
annexe oO. figureraient les opinions individuelles des 
membres du Conseil. 

14. l\1. OI3EREl\1KO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) croit comprendre que, selon le 
représ0ntant de la France, le document de travail 
rédigé l'·' r le Secrétariat se composerait non seule
ment cl.:;::; jJropositions qui figurent dans le rapport 
de la 1\!i:-"inn de visite, mais également de celles du 
peup\e : .. , .~d:, ~~,:~ la Mission n'a pas pu examiner. 
Si t,:,l · .. ·:-t l'.1vis de: représentant de la France, rien 
ne s'up 1,~::c; ~ce c;u0 le Secrétariat établisse ce docu
n:s:1t de travail à l'intention du Conseil. 

15. M. KIANG (Chine) estime qu'il s'agit de déter
miner si, en raison de la réduction du nombre de ses 
membres, le Conseil devrait se passer d'un comité 
de rédaction et rédiger lui-même des recommanda
tions relatives à un territoire. Le représentant de la 
France a proposé que le Conseil demande au Secré
tariat de préparer un document de travail qui serait 
distribué aux membres du Conseil, au lieu de l'être 
à ceux d'un comité de rédaction, de sorte que la 
procédure proposée ne diffère guère de la procédure 
habituelle. Ce document de travail comprendrait tous 
les renseignements disponibles et, en particulier, le 
document T/1600, auquel la délégation chinoise attache 
aussi une grande importance. La délégation chinoise 
estime que le Conseil pourrait demander au Secré
tariat de préparer un tel document de travail. 

16. M. HOOD (Australie) n'a pas l'intention d'expri
mer des objections au sujet de la forme du rapport 
du Conseil à l'Assemblée générale, à condition qu'il 
soit bien entendu que cette forme sera la même que 
celle de ses rapports antérieurs. 

17. La seule difficulté à laquelle on se heurte est 
la suivante: à un certain stade du travail de rédaction, 
les recommandations de la Mission de visite devront 
être dégagées de son rapport à la suite d'une étude 
attentive, et classées. Dans ces conditions, ce travail 
devrait-il être confié au Secrétariat? Il est certain 
que le Conseil examinera ensuite lui-même le docu
ment de travail qui sera préparé et procédera lui
même, le cas échéant, à un choix des conclusions. 

18. Sir Hugh FOOT (Royaume-Uni) constate qu'il 
semble que tous les membres du Conseil désirent 
adresser à la Quatrième Commission un rapport sous 
la forme habituelle, en indiquant quelles sont les 
recommandations de la Mission de visite qu'ils ap
puient et en joignant au rapport les déclarations du 
chef supérieur de Nauru et les principales déclara
tions qui ont été faites au Conseil. 

19. Le PRESIDENT déclare qu'il semble que le 
Secrétariat soit en mesure de préparer le document 
de travail en question, qui pourrait être examiné par 
le Conseil au début de la semaine suivante. 

Il en est ainsi d6cid6. 

20. M. OBEREMKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) demande, rt propos du document 
T/L.1039, si le Secrétariat pourrait développer, au 
chapitre 1, la section concernant l'avenir des Nauruans, 
en y faisant figurer les vues du peuple nauruan telles 
qu'elles ont été exposées dans les mémoires pré
sentées à la Mission de visite (T/1595/ Add.1). 

21. II conviendrait aussi de faire la plus large place 
possible aux propositions qui ont été formulées ensuite 
par le peuple nauruan, notamment celles du 19 juin 
1962. 

22. M. PROTITCH (Sous-Secrétaire tl la tutelle et 
aux renseignements relatifs aux territoires non auto
nomes) dit qu'avec 1 'accord du Conseil le Secrétariat 
revisera le document de travail T/L.1039, qui a été 
établi avant que les propositions les plus récentes 
aient été faites. 

M. McCarthy, repr6sentant spécial de l'Autorité 
administrante pour le Territoire sous tutelle de 
Nauru, se retire. 
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Examen de pétitions (suite) 

[Point 4 de l'ordre du jour] 

PETITIONS RELATIVES AU TERRITOIRE SOUS TU
TELLE DES ILES DU PACIFIQUE (T/L.1042, T/ 
PET.l0/34) [fin*] 

23. Le PRESIDENT propose que la pétition concer
nant le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique 
(T/PET.l0/34) soit examinée avant le rapport du 
Comité de rédaction (T/L.l043). Il rappelle qu'un 
projet de résolution relatif 1t cette pétition (T /L.1042) 
a été présenté par la délégation de l'Union soviétique. 

24. M. SALAMANCA (Bolivie) dit qu'il se prépare 1t 
présenter certains amendements au projet de réso
lution de l'Union soviétique et demande une suspension 
de séance pour pouvoir conférer 1t ce sujet avec la 
délégation de l'Union soviétique. 

La séance est suspendue à 16 h 15; elle est re
prise à 16 h 30. 

25. M. SALAMANCA (Bolivie) dit qu'il est prêt 1t 
présenter un amendement au projet de résolution de 
l'Union soviétique. Il rappelle que l'Autorité admi
nistrante a informé le Conseil qu'elle avait fait le 
nécessaire auprès du Congrès des Etats-Unis pour 
que la Court of Claims des Etats-Unis soit chargée 
de trancher le problème complexe des revendications 
justifiées des propriétaires de terres de l'fle de 
Kwajalein. M. Salamanca estime que, quelle que soit 
la solution juridique adoptée pour régler ce litige, 
elle doit être libérée de toute implication politique. 
Tout en comprenant les motifs qui inspirent le projet 
de résolution de l'Union soviétique, il désire en 
assouplir le texte en proposant que, si l'Autorité 
administrante ne charge pas en fin de compte les 
tribunaux américains de régler ce problème, on 
recoure ~ l'arbitrage. Les droits des habitants de 
Kwajalein seraient ainsi protégés de toute manière. 

26. M. Salamanca donne ensuite lecture du texte mo
difié du pa; :~graphe 2 du dispositif du projet de réso
lution de 1';, .1 :un soviétique, qui est rédigé comme suit: 

"2. Recommande que, si les habitants de Kwajalein 
n'acceptent pas les procédures que l'Autorité admi
nistrante envisage actuellement pour le règlement 
de la que~tion de l'indemnisation des habitants de 
Kwajalein, le litige soit tranché sans délai par voie 
d'arbitrage, comme l'a recommandé la Mission de 
visite de 1961, la procédure d'arbitrage étant arrê
tée d'un commun accord entre les parties." 

27. M. Salamanca esp~rc que l:l délégation de l'Union 
soviétique ne jugera pas cet ~nnendement incompa
tible avec sa position. 

28. M. NOYES (Etats-Unis LFAw0nque) déclare que 
le projet de résolution de l'Union soviétique pose 1t la 
délégation des Etats-Unis de sérieux problèmes, et 
qu'il se verrait dans l'obligation de voter contre si 
on le maintenait sous sa forme actueile. A son avis, 
l'amendement proposé par la Bolivie constitue une 
amélioration très nette, puisqu'il offre au Conseil de 
tutelle la possibilité de faire certaines recommanda
tions qui permettraient de recourir ~ l'arbitrage si 
la méthode envisagée ll. l'heure actuelle ne se révélait 
pas satisfaisante. 

29. M. Noyes ajoute que, si l'amendem'"'- '"- 13. 
Bolivie est adopté, il s'abstiendra, pour des raisonb 
évidentes, de prendre part au vote. 

• Reprise des débats de la 1187ème séance. 

30. M. RASGOTRA (Inde) propose de remplacer, dans 
l'amendement de la Bolivie au projet de résolution de 
l'URSS (T/L.1042), les mots "le litige soit tranché" 
par les mots "la question soit réglée", car il n'existe 
pas de litige juridique 1t trancher, mais une question 
d'indemnisation 1t régler. 

31. M. KIANG (Chine) propose de remplacer, dans 
le texte anglais, le mot "issue" par le mot "question". 

32. M. SALAMANCA (Bolivie) accepte les modifi
cations proposées par le représentant de l'Inde et du 
représentant de la Chine. 

33. M. OBEREMKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) dit que sa délégation préfère le 
texte du projet de résolution qu'elle a rédigé. Beau
coup de temps s'est écoulé depuis que le Conseil a 
adopté deux résolutions [résolutions 2006 (XXIV) 
et 2063 (XXVI)] qui sont restées sans effet. Il convient 
que soit fixée une date limite au-del1t de laquelle 
l'Autorité administrante serait obligatoirement partie 
1t une procédure d'arbitrage, si la question n'est pas 
réglée, et il serait nécessaire de prévoir un para
graphe en ce sens dans la résolution. 

34. M. SALAMANCA (Bolivie) pense que l'Autorité 
administrante ne ferait pas d'objection 1l. ce que le 
texte de la résolution comporte une recommandation 
lui demandant de faire rapport 1t la prochaine session 
du Conseil de tutelle sur les mesures qu'elle aura 
prises. 

35. M. NOYES (Etats-Unis d'Amérique) dit n'avoir 
aucune objection 1t cette proposition. 

36. M. SALAMANCA (Bolivie) demande si le repré
sentant de l'Union soviétique voudrait bien rédiger 
un tel amendement et indiquer â quel endroit il désire 
l'insérer dans le projet de résolution. 

37. M. OBEREMKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) répond qu'il ne présentera aucun 
amendement tendant 1t édulcorer le projet de réso
lution qu'il a présenté et dans lequel est mentionné 
un délai de trois mois. 

38. M. SALAMANCA (Bolivie) fait remarquer que, 
même si 1 'on fixait un délai de trois mois, c'est 
seulement en 1963 que le Conseil pourra prendre 
connaissance de la situation et s'assurer que sa 
résolution a été mise en œuvre. C'est pourquoi 
M. Salamanca pense qu'il vau errait mieux indiquer que 
l'Autorité administrante devra présenter ~ la pro
chaine session du Conseil un rapport sur les mesures 
qu'elle aura prisespourmettreenœuvre la résolution. 

39. M. KOSCZIUSKO-MORIZET (France) fait obser
ver qu'un tel rapport est de droit sur la question et 
qu'il est inutile de préciser qu'un rapport doit être 
fait, car cela va de soi. 

40. M. RASGOTRA (Inde) propose, compte tenu de 
l'importance reconnue du facteur temps, d'ajouter 
au dispositif du projet de résolution un paragraphe 3 
ainsi rédigé:·"3. Exprime l'espoir que l'Autorité admi
nistrante pourra rendre compte au Conseil, 1t sa 
trentième session, du règlement satisfaisant de cette 
question." 

41. M. SALAMANCA (Bolivie) accepte le nouveau 
paragraphe proposé par le représentant de l'Inde. 

42. Le PRESIDENT met aux voix l'amendement mo
difié de la Boliviell au projet de résolution de l'URSS 
(T /L.1042). 

JJ Distribué ultérieurement sous la cote T /L.l 045. 
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Par 7 voix contre zéro, avec 2 abstentions, cet 
amendement est adopté. 

Par 7 voix contre zéro, avec une abstention, l'en
semble du projet de résolution de l'URSS (T/L.I042}, 
tel qu'il a été amendé, est adopté. 

Examen de la situation dans le Territoire sous tutelle des 
lies du Pacifique: rapport annuel de l'Autorité adminis

trante pour l'année qui s'est terminée le 30 juin 1961 

(T/1590, T/ L.1040 et Add.1, T/L.1043) [suite] 

[Point 3, Q, de l'ordre du jour] 

RAPPORT DU COJ\HTE DE REDACTION (T/L.1043) 

43. Le PRESIDENT propose que les conclusions et 
recommandations qui figurent dans l'annexe au rapport 
du Comité de rédaction (T/L.1043) soient examinées 
dans leur ensemble si aucun membre du Conseil ne 
demande de vote séparé sur un paragraphe quelconque 
de l'annexe. 

44. M. OTIEREMKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) dit qu'il ne s'opposera pas~ ce que 
l'on suive cette procédure. 

45. 1\L Oberemko rappelle ensuite la déclaration 
faite au Conseil de tutelle, ~ la 11861:!me séance, 
par la délégation de l'Union soviétique, qui a souligné 
que, après 15 années d'administration, les Etats- Unis 
n'avaient pas accordé ~ la population du Territoire 
sous tutelle des Iles du Pacifique son autonomie et 
son indépendance et que, par conséquent, ils ne 
s'étaient pas acquittés de la tâche confiée ~ toute 
autorité administrante par la Charte des Nations 
Unies. Au contraire, il s'est avéré que les Etats-Unis 
ont cherché ~ retarder le processus de libération de 
la population autochtone. Non seulement ils n'ont pas 
encore fLxé la date ~ laquelle l'indépendance sera 
accordée 1l la population de ce territoire, mais ils 
se refusent ~exécuter les recommandations du Conseil 
de tutelle et 1l étudier les mesures 1l prendre pour 
le transfert des pouvoirs. 

46. 1\L Oberemko note qu'aucune modification impor
tante n'est survenue dans le domaine politique et que, 
dans le domaine économique, la situation n'est gu~re 
satisfaisante. La presse américaine elle-ml! me a émis 
des critiques 1l cet égard ct a ml! me accusé la Mission 
de visite d'avoir considéré parfois la situation avec 
trop d'urgence. On notera, par exemple, que l'Autorité 
administrantc a diminué les crédits, déj1l insuffisants, 
consacrés au.'X progr~s économique, social ct culturel 
dans le Territoire, mals que le Comité de rédaction 
n'a fait figurer dans son rapport aucune recom
mandation visant ~ inciter les Etats-Unis ~ ouvrir 
des crédits suffisamment importants pour ces fles. 
1\l. Oberemko signale également que la situation laisse 
~ désirer dans les domaines de l'enseignement et de 
la santé publique et que les Etats-Unis poursuivent, 
prtls de ce territoire, des expériences préjudiciables 
~ la population. 

47. 1\1. Oberemko insiste sur le fait que, si le Conseil 
veut justifier son existence et s'acquitter de sa tâche, 
il doit prendre immédiatement des décisions concrètes 
visant ~ modifier radicalement la situation, et se con
former sans réserve au.x dispositions de la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et am.:: 
peuples coloniaux contenue dans la résolution 1514 
(XV), adoptée par l'Assemblée générale le 14 dé
cembre 1960. 

48. M. Oberemko dit que sa délégation reproche au 
Comité de rédaction de ne pas recommander les 
Litho ln U .N. 

mesures concrètes et immédiates qui s'imposeraient, 
surtout en ce qui concerne l'octroi de l'indépendance 
au Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique. En 
fait, le Comité de rédaction se borne à inviter le 
Conseil à laisser la situation inchangée par rapport 
à l'année précédente. C'est pourquoi la délégation 
de l'Union soviétique estime qu'elle ne peut appuyer 
les conclusions et recommandations qui figurent à 
l'annexe au rapport et elle a décidé de s'abstenir 
lors du vote. 

49. M. SALAMANCA (Bolivie) dit que sa délégation 
n'éprouvera aucune difficulté à voter en faveur de 
l'annexe au rapport rédigé par le Comité de ré
daction, mais estime nécessaire de formuler quelques 
observations, en particulier sur le second para
graphe des conclusions se rapportant ~ la fixation 
d'un délai définitif et d'étapes intermédiaires pour 
l'accession du Territoire à l'autonomie ou à l'indé
pendance; M. Salamanca tient à dire que ce para
graphe le satisfait du point de vue juridique et du 
point de vue pratique. Il ne servirait ~ rien, en effet, 
de s'engager dans un processus d'accession 1l l'indé
pendance alors que l'on n'est pas encore parvenu à 
créer une unité politique. 

50. M. Salamanca tient 1l féliciter le Comité de 
rédaction de la précision et de l'exactitude de son 
rapport, qui lui semble constructif. 

51. Le PRESIDENT met aux voix l'ensemble de 
l'annexe au rapport du Comité de rédaction. 

Par 7 voix contre zéro, avec 2 abstentions, l'an
nexe au rapport (T/L.1043) est adoptée. 

52. Le PRESIDENT suggère que, conformément 1l 
la recommandation figurant au paragraphe 4 du rap
port du Comité de rédaction, le document de travail 
sur la situation dans le Territoire sous tutelle 
(T/L.1040 ct Add.l et 2) soit utilisé comme texte de 
base en ce qui concerne le chapitre consacré 1l ce 
sujet dans le rapport du Conseil de tutelle au Conseil 
de sécurité. 

53. M. OBEREI\1KO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) dit qu'il ne peut pas appuyer ce 
paragraphe, car le rapport du Comité de rédaction 
et le document de travail rédigé par le Secrétariat 
ne constituent pas, au.'X yeux de sa délégation, une 
description objective de la situation du Territoire. 

54. Le PHESIDENT prend acte de la déclaration du 
représentant de l'URSS. 

La recommandation fi~urant au para~raphe 4 du 
rapport du Comité de rédaction (T /L.ID43) est adoptée. 

55. M. RAPOPORT (Secrétaire du Conseil) demande 
aux délégations de bien vouloir indiquer au Secrétariat 
quelles sont celles de leurs observations qu'elles 
désirent voir figurer dans le rapport au Conseil de 
sécurité en tant qu'observations ne représentant que 
leurs propres opinions. 

Déclarations du Président et du représentant de l'Inde 

56. Le PRESIDENT remercie, au nom de tous les 
membres du Conseil de tutelle, 1\1. Rasgotra, de la 
délégation de l'Inde, pour la mani1:!re dont il a servi 
le Conseil, qu'il est sur le point de quitter. 

57. M. RASGOTRA (Inde) dit qu'il est heureux que 
les travaux du Conseil, pendant les années au cours 
des que lies il y a participé, aient été si fructueux en 
ce qui concerne plusieurs territoires sous tutelle. 

La séance est levée ~ 17 h 55. 
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